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La typologie des machines sera identique au sein des deux entités. Le  modèle exact des machines est la 
Vestas V110. La hauteur totale des machines sera de 150 m avec un mât de 95 m et un rotor de 110 m de 
diamètre pour une puissance de 2.2MW.

La hauteur totale est inférieure aux projets périphériques, généralement basés sur des hauteurs globales de 
180 m. Cette diminution a pour objectif de limiter les impacts pour l’habitat et le patrimoine proche.

D’une manière générale, il est préconisé des proportions entre mât et rotor par tiers pour donner une 
silhouette équilibrée de la machine.

Les dimensions proposées sur le projet de La Longe répondent à cette préconisation d’ordre esthétique.

1 1  -  T y p o l o g i e  d e s  m a c h i n e s
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Scénario nombre de 
machine

lisibilité/perception 
du projet

Rapport aux autres projets
(cohérence 

d’implantation)

Emprise du 
projet

(étalement)

Rapport d’échelle Rapport aux villages et patrimoine proches

SA 5
+/-

lecture du projet  rendue 
difficile (entre grappe et 

lignes doubles)

-
pas de raccord visuel avec le 

parc le plus proche

+
optimisation du 

parc

+
l’échelle du plateau est 
adaptée à l’éolien de 
grande hauteur / pas 
d’effet d’écrasement

▪ Saint-Sornin-Leulac : éolienne dans la perspective de sortie est de la commune.
▪ Le faible étalement du projet permet de limiter les impacts sur la lanterne des morts de Saint-Amand-Magnezeix.

SD1 3 +
lecture en ligne

-
pas de raccord visuel avec le 

parc le plus proche

+/-
la ligne limite 
le nombre de 

machines 

+
l’échelle du plateau est 
adaptée à l’éolien de 
grande hauteur / pas 
d’effet d’écrasement

▪ Saint-Sornin-Leulac : éolienne dans la perspective de sortie est de la commune.
▪ Le faible étalement du projet permet de limiter les impacts sur la lanterne des morts de Saint-Amand-Magnezeix.

SD3 3 +/-
lecture en lignes courbes

-
pas de raccord visuel avec le 

parc le plus proche

+/-
la ligne limite 
le nombre de 

machines 

+
l’échelle du plateau est 
adaptée à l’éolien de 
grande hauteur / pas 
d’effet d’écrasement

▪ Saint-Sornin-Leulac : moins d’impacts que le scénario D1.
▪ Le faible étalement du projet permet de limiter les impacts sur la lanterne des morts de Saint-Amand-Magnezeix.

EN CONCLUSION :
- Le scénario A maximise la zone d’implantation potentielle mais reste peu lisible depuis les perspectives principales (formation de grappe). 
- Le scénario D1 propose d’améliorer le scénario A principalement en limitant le développement à 1 ligne. 
- Le scénario D3 propose d’affiner le scénario D1 en minimisant les impacts envisagés. Ce scénario prend également en compte l’ensemble des remarques des autres parties de l’étude 
d’impact.

1 2  -  T a b l e a u  c o m p a r a t i f  d e s  s c é n a r i o s
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Le scénario D3 a été sélectionné, in fine, en raison des conclusions décrites en page 
précédente. Le projet général sur l’ensemble des zones a ensuite été divisé en deux parcs :

- le parc de la Longe, au nord, composé de 3 machines suivant un arc de cercle à l’est de 
Saint-Sornin-Leulac.

- le parc des Landes de Verrines au sud composé de 5 machines dans une ligne orientée 
par rapport aux vents dominants.

L’étude des impacts paysagers dans les pages suivantes s’intéresse tout particulièrement 
au projet de la Longe mais proposera une visualisation du projet des Landes de Verrines 
pour mesurer au mieux le cumuls d’impact des deux entités avec leur environnement pré 
existant et en devenir.
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LA LONGE
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G/ IMPACTS 
PAYSAGERS
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Principe des covisibilités et obstacles visuels (source Agence Epure paysage).

La perception d’un parc éolien varie selon les distances 
de perceptions :

Il existe deux niveaux de perception :

- les perceptions lointaines (de 4 à 10 kilomètres)
- les perceptions proches (jusqu’à 3/4 kilomètres des éo-
liennes)

La perception du parc éolien s’étudie en fonction des 
usages et de la configuration du territoire. Ainsi, on s’inté-
ressera, quelque soit la distance, aux perceptions du site 
depuis les zones d’habitations et/ou patrimoniales et de-
puis les axes routiers principaux. 

Depuis les zones d’habitation :

Le contexte semi-boisé des plateaux limitera les longues 
perspectives sur le projet. 

L’habitat est explosé en une myriade de petits hameaux 
gravitant autour des centres bourgs. Cela démultiplie le 
risque d’impacts visuel. Le couvert végétal accompa-
gnant l’habitat rééquilibre le constat précédemment fait.

Dans le périmètre proche, six communes gravitent autour 
du projet de La Longe et plus d’une centaine de hameaux 
et d’habitat isolé. Des vues sur le projet seront inévitables.

Depuis les grands axes routiers :

Les grands axes routiers traversent le territoire en suivant 
les points cardinaux, la RN 145 dans un axe ouest est et 
l’A20 dans un axe nord sud. C’est principalement depuis 
la RN145 que les perspectives sur le projet  seront les plus 
franches.

Le réseau secondaire de voies traversent le territoire et les 
zones d’études potentielles dans des axes nord - sud et  
ouest - est en reliant les villages principaux. 
Depuis ces axes, des perspectives courtes sont possibles 

en raison du couvert végétal dense, principalement au 
sein du périmètre proche.

Le réseau secondaire au nord est relativement peu déve-
loppé ce qui permet de limiter les phénomènes de cumuls 
d’impacts avec le projet éolien accepté le plus proche 
(les Terres noires).

Zones de fort impact visuel des éoliennes :

Les zones d’où l’impact visuel des éoliennes est fort sont 
concentrées autour de Saint-Sornin-Leulac et de la RN145.

Comme dit précédemment les impacts seront modérés 
depuis les habitations mais une attention toute particu-
lière sera nécessaire pour l’habitat de plus proche malgré 
la présence de filtres végétaux.

Les obstacles visuels : 

Ce sont principalement :

- les versants du relief pour la plupart arborés
- le couvert végétal dense composé de boisements, bos-
quets, haies hautes et bases ..
- les fronts bâtis ...

Tous ces éléments créent des filtres dans le paysage. 

1  -  D i f f é r e n t s  o u t i l s  d e  p e r c e p t i o n
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Profil montrant les différents niveaux de percep-

tion des éoliennes selon la distance à laquelle on 

se trouve (source : Agence Epure paysage).

Cadrages et ouvertures sur le paysage :

La configuration du territoire (plateau semi-ouvert 
et axes routiers) donnera des perspectives ponc-
tuelles sur le projet. Les effets de cadrages se fe-
ront au travers des zones urbanisées et boisées.

Atténuations :

Le dernier facteur à prendre en compte pour la 
bonne intégration d’un projet est l’effet d’atté-
nuation. 
La distance entre l’observateur et le parc éolien 
influe sur la bonne perception des machines. 
Outre cette distanciation (voir schémas ci-
contre), l’atténuation se fait en fonction de cri-
tères météorologiques comme les brumes et de 
critères de luminosité.

Patrimoine :

Le patrimoine recensé aux Monuments Historiques 
au sein du territoire d’étude est dispersée au fil des 
communes situées aussi bien sur les plateaux que 
dans les vallées. Des covisibilités avec le projet de 
La Longe et des parcs alentours existants sont à 
attendre notamment pour le patrimoine de Châ-
teauponsac et de Saint-amand-Magnazeix.

Des coupes de covisibilités sont présentées dans 
les pages qui suivent pour illustrer les propos et 
compléter par la suite par les photomontages.

Principe des rapports d’échelles entre l’éolien et les autres éléments verticaux dans le paysage (source Agence Epure paysage).
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Les perceptions de l’ensemble du site 
correspondent à une vision de 10 km.
Cependant, la lecture fine du projet se joue à une 
distance de 5/6 km. Cette distance représente la 
limite de perception de la configuration du projet. 
Au-delà de cette distance, le choix d’implantation 
(en ligne ou grappe) devient moins lisible.

Le périmètre de 10 km pour les perceptions 
lointaines permettra d’appréhender les parcs 
éoliens les plus proches comme celui des Terres 
noires situé à 4.5 km à l’Est et les projets déposé 
comme celui du Moulin à Vent à moins de 4 km à 
l’Ouest.

Différents outils sont utilisés pour comprendre et 
lire l’impact du parc éolien au sein de la basse 
marche:

- la ZIV (zone d’influence visuelle) : Cet outil permet 
d’identifier sur base des données topographiques 
et des hauteurs des éoliennes, les zones dans 
lesquelles celles-ci seront potentiellement 
perceptibles. Cet outil prend en compte le relief 
et intègre les obstacles visuels ponctuels tels que 
le bâti, le maillage bocager, alignement d’arbre, 
ripisylve et massifs boisés.
Il permet de donner une première image au pire 
cas de la zone de perceptibilité visuelle du projet 
mais sans critères de qualité.

- les coupes de covisibilités : Sur base des 
données IGN, des campagnes de terrain (pour 
l’interprétation des hauteurs des édifices et autres 
éléments verticaux), un axe visuel précis est dessiné 
et permet de vérifier ou attester de perception ou 
covisibilité depuis différents points de vue. Elles 
permettent aussi d’apprécier les rapports d’échelle 
avec le paysage local.

-  les photomontages : Outil de visualisation définitif 
du projet, ils permettent une mise en situation 
réaliste du parc depuis un point de vue, et permet 
d’en qualifier sa lecture et sa perceptibilité.
Il permet également d’appréhender les rapports 
d’échelle avec le paysage et de la covisibilité 
avec des éléments du patrimoine et/ou d’autres 
parcs éoliens.

PRINCIPE DE PRÉSENTATION DES PHOTOMONTAGES POUR LA SUITE DU DOCUMENT : Toutes les photos utilisées pour la présentation de ce 
document ont été réalisés par Ostwind. Les interprétations 
du bureau d’études sont faites uniquement à partir de ces 
montages.

La méthodologie complète pour la réalisation des ZVI et des 
photomontages est détaillée en annexe.

2  -  L e s  o u t i l s  d e  l e c t u r e  e t  d ’ i d e n t i f i c a t i o n  d e s  p e r c e p t i o n s  d e 
p a r c s  é o l i e n s

point de vue initial : 
Intérêts : 

Montage réaliste - angle de X° : 
Interprétation :

Montage réaliste - 60° ou 90°
0°-15° +15°

E3 E2 E1

village de Grandrieux emprise du projet de la Thiérache

église inscrite

église inscrite

PHOTOMONTAGE DIT ‘RÉGLEMENTAIRE’
Cadrage de 60° ou de 90° sur le parc éolien proposé ainsi que sur les parcs éoliens 
existants ou accordés et les éléments paysagers et patrimoniaux présents dans le 
même champ visuel

PHOTOMONTAGE À ANGLE LARGE
Cadrage supérieur à 90° permettant de repérer l’ensemble des éléments importants 
dans un champ visuel large

PRISE DE VUE - ÉTAT INITIAL
CARTE DE REPÉRAGE SPÉCIFIQUE 
AU POINT DE VUE
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Les perceptions lointaines sont observées sur un rayon de 20 km 
depuis le site. Cette échelle permet d’apprécier l’intégration 
du parc éolien de La Longe à l’échelle du grand paysage ainsi 
que les covisibilités avec les monuments remarquables ou avec 
d’autres projets éoliens.

On remarque assez rapidement que les 3 éoliennes dominent 
légèrement le plateau environnant. Elles sont de ce fait visibles 
à grande distance, notamment sur toute la frange ouest et 
nord.

Les principaux massifs boisés qui accompagnent les versants 
montagneux au sud et les ondulations dues aux vallées 
permettent de filtrer les perceptions à une distance avoisinant 
les 10 kilomètres. 

Le plateau, site d’implantation du projet est occupé par 
un mélange de pâtures et de petites parcelles cultivées. 
Bien qu’entourées de haies et de boisements, celles-ci  ne 
permettent d’apporter qu’un filtre visuel partiel.

De ce fait, les perspectives depuis les axes routiers principaux, 
sont généralement ponctuelles tant en terme d’ouverture 
visuelle sur le paysage qu’en nombre de machines visibles.

Depuis les axes routiers secondaires traversant le plateau, les 
perceptions seront plus constantes.

Pour les communes situées sur le plateau et longeant les axes 
routiers majeurs et secondaires, des perceptions sur les parcs 
sont à attendre. Les nombreux hameaux présents au sein du 
périmètre proches seront toutefois les plus impactés.

Des cumuls d’impacts avec le projet des Terres noires sont 
possibles mais le réseau routier au nord de la zone de projet 
reste limité.

Les parcs et projets plus à l’ouest peuvent générer des cumuls 
d’impacts plus flagrants si l’on s’en tient à la ZIV ci-contre.

3  -  P e r c e p t i o n s  l o i n t a i n e s
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Cartographie des profils 
en long présentés page 
suivante :
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COUPE A En ce qui concerne le profil A : Cette section permet de mettre sur un même plan le projet de La Longe et le parc des Terres Noires au nord du site ainsi que les hameaux se 
situant dans l’intervalle. L’interdistance de 5 kilomètres est respectée entre les deux parcs. Les hameaux connaîtront des vues partielles grâce à la présence de la vallée de 
la Brame et de son accompagnement végétal. 

Sur la partie sud, ce sont les vallées de la Semme et de la Gartempe ainsi que la ville de Châteauponsac qui sont visibles. Les contreforts des monts d’Ambazac offrent de 
grandes perspectives sur les plateaux au nord. Les éoliennes seront visibles depuis certains axes de circulation. L’éloignement limitera cependant la prégnance des machines. 
Les éoliennes projetées seront perceptibles en arrière plan des perspectives sur la vallée de la Gartempe et le patrimoine de Châteauponsac.

NORDSUD
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COUPE B En ce qui concerne le profil B : La coupe ci-dessous permet d’approcher les interactions entre le projet de La Longe et les villes / villages de Saint-Sornin-Leulac, Magnac-
Laval et le Dorat. Saint-Sornin-Leulac, à grande proximité du projet, est directement impacté par les machines. Des photomontages seront à réaliser pour déterminer le niveau 
d’impact réel.

Magnac-Laval, plus à l’ouest semble protégé par les contreforts de la vallée de la Brame tandis que le Dorat, plus éloigné pourrait connaître des vues partielles sur le projet. 
Les distances importantes et la topographie limitent cependant fortement la prégnance visuelle des machines

OUEST EST
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COUPE C En ce qui concerne le profil C : Le profil C prend également un axe ouest / est comme le profil B. Il s’attarde cependant sur d’autres communes proches telles Fromental, Saint-
Amand-Magnezeix et Dompierre-les-Eglises. Des interactions visuelles entre le projet et les villages proches semblent inévitables. Des photomontages doivent être réalisés pour 
ces communes pour déterminer le niveau d’impact vis à vis de l’habitat.

Cette coupe permet également de visualiser l’interaction potentielle avec l’arc de projets en cours de développement à l’ouest (ici le projet de Magnac-Laval). Les 
respirations paysagères sont conséquentes (plus de 10 kilomètres) ce qui réduira les impacts cumulés entre projets.

OUEST EST
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Les perceptions proches sont observées sur un rayon de 3 km depuis le site 
global. Cette échelle permet d’apprécier l’impact du projet au regard des 
communes et des monuments ou sites patrimoniaux en prise directe avec le 
projet.

Quatre communes se trouvent dans un rayon de 3 km autour du projet de La 
Longe : Dompierre-les-Eglises, Châteauponsac, Saint-Sornin-Leulac et Saint-
Amand-Magnazeix. On trouve aussi de nombreux hameaux.
Pour ces communes, comme le montre la ZIV en arrière plan de la cartographie, 
le projet sera perceptible pour la plupart dans sa globalité. Quelques 
événements topographiques et les nombreuses structures végétales arborées 
permettent d’amoindrir les perceptions sur plus d’un quart du territoire.

Hormis Saint-Sornin-Leulac, chacune de ces communes possède un édifice 
classé ou inscrits. Des covisibilités avec le projet éolien sont à attendre (voir 
photomontage dans la suite du chapitre).

La RN145 et la RD44, axes routier principaux, donneront de larges perceptions 
sur le parc. 

Massifs boisés d’importance jouant un rôle dans la 
perceptibilité du parc

Éoliennes du projet de La Longe

Axes routiers majeurs

Monuments historiques

Ligne haute tension

Espace où les éoliennes sont visibles selon la ZIV

4  -  P e r c e p t i o n s 
p r o c h e s
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H/ CUMUL 
D’IMPACTS
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1  -  C u m u l  g é n é r a l  d e s  i m p a c t s

1.1 Principes méthodologiques

A. Sélection des hameaux faisant l’objet d’une étude d’encerclement

La sélection est faite en croisant les données suivantes :
- Étude cartographique par zone d’influence visuelle du projet (voir carte ci-contre ZVI)
- Identification d’une zone à risque d’encerclement

B. Étude théorique d’encerclement et étude approfondie

L’étude est d’abord réalisée selon la méthode angulaire fournie par le guide relatif à l’élaboration des études d’impact des projets 
de parcs éoliens terrestres de Décembre 2016, à l’aide d’une cartographie accompagnée d’un tableau de synthèse chiffré 
d’encerclement théorique.

A partir de cette première approche, deux solutions sont envisagées :
1) Si l’étude d’encerclement théorique conclue à un risque nul il n’y a pas d’étude approfondie.
2) Dès que le risque d’encerclement théorique n’est plus nul, une étude approfondie est réalisée afin d’évaluer le risque concret à 
partir de ZVI ou de photomontages.

Une conclusion accompagne chaque étude. 

C. Sélection des villages faisant l’objet d’une étude d’encerclement

Dans un secteur de 5 km autour de la SEPE la Longe il y a environ 86 villages et hameaux et encore plus dans un rayon de 10 km. 
Cependant, il n’est pas nécessaire ni pertinent de faire une étude d’encerclement pour chacun d’eux. Les paragraphes et cartes 
suivantes vont permettre d’expliquer quels sont ceux qui ont été choisis et pourquoi.

D. Hameaux hors des ZIV (Zones d’Influence Visuelle)

La carte ci-contre présente tous les hameaux (gris - bleu ciel - bleu). Un bon nombre de hameaux/villages/villes se trouve dans une 
zone où les éoliennes de la SEPE la Longe ne sont pas visibles (en bleu sur la carte). Ils n’auront donc pas d’impact visuel direct ni 
cumulé avec les autres parcs situés aux alentours. Ces hameaux n’ont donc pas été retenus pour l’étude d’encerclement.
Une trentaine de hameaux, dans les alentours de 0-5km, sont donc éliminés pour les futures études d’encerclement.
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E. Zone à risque d’encerclement

En reliant tous les parcs présents, de la SEPE jusqu’à 10 km, il est 
possible de remarquer une zone où tous les hameaux se trouvant à 
l’intérieur risquent de se sentir entourés. Cette zone est celle où les 
hameaux peuvent éprouver le plus ce phénomène d’encerclement.
Le choix des hameaux s’est donc porté en majorité dans cette zone 
à risque, tout en privilégiant ceux qui sont proches de la SEPE car ils 
auront un impact direct. De plus, d’autres points d’études ont été 
rajouté pour que les quatre points cardinaux soient analysés :
- Bonneuil
- Fromental
- Saint-Hilaire-la-Treille
- Arnac-la-Poste
- Saint-Maurice-la-Souterraine
- Châteauponsac
- Villefavard
- Dompierre-les-Eglises
- Saint-Sornin-Leulac

En tout, 20 hameaux et villages ont été retenus pour avoir une bonne 
représentativité.

F. Choix des hameaux

Voir carte ci-contre :
Les hameaux choisis pour la SEPE de la Longe sont donc :
- Chantegrelle (Saint-Sornin-Leulac)
- Chatenet (Saint-Amand-Magnazeix)
- Labussière (Saint-Sornin-Leulac)
- Lavaud (Saint-Sornin-Leulac)
- Le Champoreix (Saint-Sornin-Leulac)
- Les Chassagnes (Saint-Sornin-Leulac)
- Le Courtioux (Saint-Sornin-Leulac)
- Martinet (Arnac-la-Poste)
- Montulat (Saint-Sornin-Leulac)
- Puybesson (Saint-Sornin-Leulac)
- Saint-Priest-le-Betoux (Saint-Sornin-Leulac)
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G. Étude théorique d’encerclement et étude approfondie

	 G1.	Définitions

- Indice d’occupation de l’horizon : somme des angles de l’horizon 
interceptés par des parcs éoliens, depuis un point de vue pris comme 
centre.

« On raisonnera sur l’hypothèse fictive d’une vision panoramique 360° 
dégagée de tout obstacle visuel (excepté le relief). Cette hypothèse 
ne reflète pas la visibilité réelle des éoliennes depuis le point de vue, 
mais elle permet d’évaluer l’effet de saturation visuelle des horizons 
dans le grand paysage, ainsi que l’effet d’encerclement. L’angle 
intercepté n’est pas l’encombrement physique des pales, mais toute 
l’étendue d’un parc éolien (ou d’un groupe cohérent d’éoliennes) 
sur l’horizon, mesurée sur une carte. Cette évaluation doit pondérer 
les éoliennes en fonction de leur distance par rapport au point de 
vue et/ou de l’angle vertical qu’elles occupent depuis ce point de 
vue (hauteur apparente.) » p.54 du guide relatif à l’élaboration des 
études d’impact des projets de parcs éoliens terrestres de Décembre 
2016

- Densité sur les horizons occupés : ratio du nombre d’éoliennes 
présentes par angle d’horizon occupé

« Pour un secteur d’angle donné, l’impact visuel peut être majoré 
par la densité d’éoliennes présentes. Il est important de souligner 
que cet indice doit être lu en complément de l’indice d’occupation 
de l’horizon. Considéré de manière isolée, un fort indice de densité 
n’est pas nécessairement alarmant, si cette densité exprime le 
regroupement des machines sur un faible secteur d’angle d’horizon. » 
p.54 du guide relatif à l’élaboration des études d’impact des projets 
de parcs éoliens terrestres de Décembre 2016

- Espace de respiration : plus grand angle continu sans éolienne

« Il paraît important que chaque lieu dispose « d’espace de respiration 
» sans éolienne visible, pour éviter un effet de saturation et maintenir 
la variété des paysages. Cet espace de respiration constitue un 
indicateur complémentaire de celui de l’occupation de l’horizon. 
L’interprétation des résultats obtenus à partir du calcul de cet indice 
ne doit pas se limiter au champ de vision humain (qui correspond à 
un angle de 50° environ), mais prendre en considération un angle 
plus large pour tenir compte de la mobilité du regard. » p.54 du 
guide relatif à l’élaboration des études d’impact des projets de 
parcs éoliens terrestres de Décembre 2016

 G2. Étude complémentaire par photomontage

A partir des données collectées cartographiquement, 
certains hameaux et villages peuvent présenter un ou 
plusieurs dépassements de seuils des trois indices étudiés.

Des photomontages à 360° sont réalisés pour faire 
apparaître de façon précise les éoliennes des parcs et 
projets véritablement perceptibles depuis l’habitat.

Une fois les données visuelles récoltées, les indices ayant 
dépassés les seuils sont recalculés pour correspondre, plus 
finement, à la réalité.

Les photomontages à 360° sont présentés d’un seul tenant 
puis découpés en deux parts égales de 180° pour rendre 
le résultat plus lisible.
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Sélection des villages et des hameaux et distances aux éoliennes :
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Le projet a une influence potentielle sur le hameau et segmente la respiration visuelle du sud est. A 
l’heure actuelle de développement éolien, une grande respiration visuelle apparaît au nord ouest 
mais les projets en instruction pourront également morceler cette partie de territoire. Il reste cependant 
une partie sud dénuée de tout impact. 

L’indice d’occupation des horizons est inférieur à 120° (limite tolérée) > pas de dépassement de seuil.
L’indice de densité des horizons dépasse la limite tolérée après intégration du projet.
L’angle de respiration est supérieur à 160° (limite tolérée) en prenant en compte les éoliennes de La 
Longe mais se réduit fortement après l’intégration de l’ensemble des projets en cours d’instruction.

Seul l’indice de densité est dépassé après prise en compte des machines proposées pour le parc de La 
Longe. Deux indices sur trois sont dépassés après intégration de l’ensemble des projets en instruction, 
indiquant un risque d’encerclement et de densification. 

Une étude par photomontage au niveau de ce hameau est nécessaire pour déterminer la présence  
visuelle ou non de parcs éoliens > voir photomontage n°55.
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Carte de repérage du montage - source : fond ign 1/100 000ème - Ostwind

PHOTOMONTAGE N°55

Situation :
Saint-Priest-le-Betoux
Entrée ouest sur la RD93.

Perceptibilité du projet:
Depuis ce point de vue, les éoliennes projetées ne 
sont pas visibles.

Les parcs et projets des Terres Noires, de La Longe, de 
Magnac-Laval ne sont pas visibles non plus depuis ce 
point de vue.

Dans ce cas de figure précis, on peut considérer que le 
nouvel indice d’occupation est de 196° (supérieur au 
seuil toléré). Il n’y a donc pas d’effet d’encerclement.

photomontage 360°

photomontage 180° partie droite du 360°

photomontage 180° partie gauche du 360°
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Villefavard semble relativement peu impacté par le projet de La Longe. Les éoliennes se concentrent 
dans le même quart nord est, ce qui permet de maintenir des respirations paysagères correctes avec 
les parcs construits ou acceptés. Ce sont les projets en instructions, denses sur la partie ouest du territoire 
qui ont le plus d’impact sur le village. 

L’indice d’occupation des horizons est inférieur à 120° (limite tolérée) > pas de dépassement de seuil.
L’indice de densité des horizons dépasse la limite tolérée après intégration du projet ainsi que des 
projets en instruction.
L’angle de respiration est inférieur à 160° (limite tolérée) une fois tous les projets intégrés.

Deux indices sur trois sont dépassés indiquant un risque d’encerclement et de densification. Toutefois, 
ces phénomènes n’apparaissent qu’en cas d’une acceptation globale des projets en instruction.

Une étude par photomontage au niveau de ce hameau est nécessaire pour déterminer la présence  
visuelle ou non de parcs éoliens > voir photomontage n°16.
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